
 

 

 
 

 

RECENSEMENT MILITAIRE 

Afin de se faire recenser, les jeunes gens et jeunes filles 

sont invités à passer à la mairie dès le mois où ils 

atteignent 16 ans, munis de leur livret de famille et d’une 

pièce d’identité justifiant leur nationalité française. 
 

VOTE DU BUDGET 
 

Le budget d’Andel a été voté le 17 février dernier  
(14 voix POUR et 1 voix CONTRE).  
 

 

 
 

 

 

N’hésitez pas à passer en mairie si vous souhaitez plus de renseignements  
 

 

Maintien des taux d’imposition. 
 

A l’issue de ce mandat 2014-2020, je souhaite remercier : 
  

 les agents très investis dans leur fonction respective ; 
  

 les élus adjoints et conseillers municipaux pour leur 

engagement sans faille à mes côtés qui ont été durant ces 

6 années force d’échanges et de propositions  
  

...tous ont à cœur de mettre en œuvre l'action municipale, 

dans un respect mutuel de confiance, d’engagement et 

d’échange, inscrivant la qualité du service public au centre 

de leurs préoccupations et de leur travail quotidien. 
 

 

 

 

 

 

 

MISE EN PLACE DU 

NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL 

Le nouveau conseil municipal a été mis en place le 25 mai 

dernier (14 présents + 1 pouvoir) 
 

- Nicole POULAIN Maire     

- Patrick BRIENS 1er Adjoint    

- Sylvie BOURDE 2e Adjointe    

- Dany ROBERT  3e Adjoint    
 

Date du prochain Conseil Municipal : le 15 juin à 20H30. 
 

 

UN NOUVEL EMPLOYE COMMUNAL A ANDEL  

depuis le 1er avril 
 

Mickaël GORIN, 33 ans, originaire d’Yffiniac, a pris ses 

fonctions depuis quelques semaines au sein des Services 

Techniques d’Andel. 

Recruté pour venir 

renforcer l’équipe déjà 

composée de Mickaël 

TARDIVEL et de 

Benjamin JEGO, il 

exerçait précédemment 

cette même mission sur la 

commune de Chanteloup 

(35).  

Depuis son arrivée, il 

assure avec ses collègues, 

la tonte des pelouses, 

l’entretien des parterres 

qui embelliront la 

commune cet été, ce qui 

lui permet de découvrir 

progressivement les 

divers aspects de la 

commune. 

Nous souhaitons donc la 

bienvenue à Mickaël au sein de l’équipe des agents 

communaux.  
 

FAUCHAGE DES ACCOTEMENTS 
 

Les travaux (fauchage/ élagage) 

ont débuté sur la commune. La 

municipalité tient à remercier 

les exploitants et les particuliers 

qui ont pris l’initiative, avant le 

passage de l’épareuse, de faucher les abords des routes et 

chemins d’exploitation ou de propriété. Cette action 

permet de conserver les bas-côtés des routes dégagés et 

propres (meilleure visibilité).  
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COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945 
 

La situation sanitaire inédite que nous vivons n’a pas permis à la population de se rendre à la cérémonie 

commémorative qui s’est tenue le vendredi 8 mai 2020, en présence de 5 élus au monument aux Morts. 
 

Ci-dessous, le message du Président de la République qui a été lu ce 8 mai. 
 

Ce 8 mai ne ressemble pas à un 8 mai. Il n’a pas le goût d’un jour de fête.  

Aujourd’hui, nous ne pouvons pas nous rassembler en nombre devant les monuments 

de nos villes, sur les places de nos villages, pour nous souvenir ensemble de notre 

histoire. Malgré tout, la Nation se retrouve par la pensée et les milles liens que notre 

mémoire commune tisse entre chacun de nous, cette étoffe des peuples, que nous 

agitons en ce jour dans un hommage silencieux. 

C’est dans l’intimité de nos foyers que nous convoquons cette année le souvenir 

glorieux de ceux qui ont risqué leur vie pour vaincre le fléau du nazisme et reconquérir 

notre liberté. C’était il y a 75 ans. Notre continent refermait grâce à eux le chapitre le 

plus sombre de son histoire : 5 années d’horreur, de douleur, de terreur. Pour notre 

pays, ce combat avait commencé dès sept.1939. Au printemps 1940, il y a 80 ans, la 

vague ennemie avait déferlé sur les frontières du Nord-Est et la digue de notre armée 

n’avait pas tenue. Nos soldats pourtant s’étaient illustrés à de nombreuses reprises et 

avaient défendu avec vigueur notre territoire et les couleurs de notre pays. Ils sont « ceux de 40 ». Leur courage ne 

doit pas être oublié. Dans le crépuscule de cette « étrange défaite », ils allumèrent des flambeaux. Leur éclat était un 

acte de foi et, au cœur de l’effondrement, il laissait poindre la promesse du 8 mai 1945. Cette aube nouvelle fut ensuite 

conquise de haute lutte par le combat des armées françaises et des armées alliées, par les Français Libres qui jamais 

ne renoncèrent à se battre, par le dévouement et le sacrifice des Résistants de l’Intérieur, par chaque Française, 

chaque Français qui refusa l’abaissement de notre nation et le dévoiement de nos idéaux. 

La grande alliance de ces courages permit au Gal De Gaulle d’asseoir la France à la table des vainqueurs. La dignité 

maintenue, l’adversité surmontée, la liberté reconquise, le bonheur retrouvé : nous les devons à tous ces combattants, 

à tous ces résistants. A ces héros, la Nation exprime son indéfectible gratitude et sa reconnaissance éternelle. 

Le 8 mai 1945, c’est une joie bouleversée qui s’empara des peuples. Les drapeaux ornaient les fenêtres mais tant 

d’hommes étaient morts, tant de vies étaient brisées, tant de villes étaient ruinées. A la liesse succéda la tristesse et la 

désolation. Avec le retour des déportés, les peuples découvrirent bientôt la barbarie nazie dans toute son horreur... 

Rien, plus jamais, ne fut comme avant. 

La fragilité révélée de nos vies et de nos civilisations nous les rendit plus précieuses encore. Au bout de cette longue 

nuit qu’avait traversé le monde, il fallait que l’humanité relevât la tête. Elle venait de découvrir horrifiée qu’elle 

pouvait s’anéantir elle-même et il lui fallait désormais refaire le monde, de fond en comble, ou à tout le moins 

« empêcher que le monde ne se défasse », selon le mot de Camus. Ce fut l’heure, en France, de l’union nationale pour 

fonder « les beaux jours » annoncés par le Conseil National de la Résistance et bientôt retrouvés. 

L’heure, en Europe, de l’effort commun pour bâtir un continent pacifié et fraternel. 

L’heure, dans le monde, de construire les Nations Unies et le multilatéralisme. 

Aujourd’hui, nous commémorons la Victoire de ce 8 mai 1945, bien sûr, mais aussi, mais surtout, la paix qui l’a 

suivie. C’est elle, la plus grande Victoire du 8 mai. Notre plus beau triomphe. Notre combat à tous, 75 ans plus tard. 
 

Vive la République !  Vive la France ! 

Emmanuel MACRON 
 

A TOUS NOS BENEVOLES : GRAND MERCI  !... 
 

En cette période très particulière où l’organisation professionnelle et familiale de chacun d’entre-nous 

a été (ou est toujours) mise à mal, les élus d’Andel sont extrêmement reconnaissants envers toutes 

les personnes qui ont apporté leur contribution en direction de la commune et qui continuent à 

le faire à ce jour.  

Que ce soit dans l’entretien des chemins de randonnée ou de l’espace public, de la confection de 

masques ou du don de tissus, de l’accompagnement des écoliers (trajets A/R du midi école-vieux 

moulin), de l’entraide entre voisins ou amis, sans oublier nos commerces qui ont maintenu les activités autorisées...     

Merci donc à vous tous, qui vous reconnaîtrez, pour toutes ces actions précieuses et ont été appréciées !  
 

Même si cette crise sanitaire semble s’éloigner, nous nous devons de suivre les dispositions réglementaires en cours...  
 

Aussi, si vous souhaitez rejoindre la liste des personnes bénévoles, notamment pour l’encadrement des enfants 

le midi (11H50-12H10 et 13H15-13H30), merci de contacter le 02 96 31 10 04 ou le 06 30 57 57 02. 
 

MASQUES : Les masques offerts à la population ont normalement tous été distribués. Dans le cas contraire, nous 

vous invitons à passer en mairie pour le récupérer. 

D’autre part, si vous rencontrez des difficultés à vous procurer un second masque..., la mairie en distribue 

gracieusement (dans la limite du stock disponible) suite aux dons des bénévoles (comme évoqué ci-dessus). 
 



 

 

RESTAURANT SCOLAIRE ET GARDERIE : FOCUS SUR L’ORGANISATION 
 

A l’approche de la phase 2 du déconfinement annoncée par le gouvernement, voici l’organisation en place au niveau 

du restaurant scolaire et de la garderie depuis la réouverture de l’école privée Ste Anne (le 12 mai). Le protocole 

sanitaire pour l’accueil des jeunes enfants et enfants est appliqué.  

 

Le restaurant scolaire et la garderie sont délocalisés la salle du Vieux Moulin.  

Dans ce grand espace, sont installées des tables individuelles dédiées à chaque enfant pour la journée, voire la 

semaine. Afin d’éviter le brassage des élèves, l’école a mis en place cinq groupes (selon les classes) qui ne sont jamais 

en contact ; aussi, la collectivité  respecte également ces groupes.  

 

Le restaurant scolaire peut accueillir jusqu’à cinquante élèves. 

Les trajets (A/R Ecole-Vieux Moulin) sont 

assurés par une équipe de bénévoles andélois, 

coordonnée par Sylvie Bourdé, Adjointe. Les 

élèves les plus jeunes sont équipés d’un bâtonnet 

d’1 mètre afin de les aider à respecter la distance 

avec leurs camarades. Après un lavage des 

mains, les enfants s’installent. Le repas est servi 

par nos agents. En fin de repas, les enfants sont 

ravis de bénéficier d’une projection sur grand 

écran (documentaires ou dessins animés...).  

 

 

 

Après un nouveau lavage des mains, le retour vers 

l’école s’effectue, avec lorsqu’il fait beau un petit 

circuit d’ « aération ». 

 

La garderie du matin et du soir est également 

assurée dans ce même lieu, pour faciliter la reprise 

professionnelle de certains parents andélois. Elle 

s’organise de la même manière (tables 

individuelles...).  

 
 

 

                       LA BIBLIOTHEQUE AUSSI SE DÉCONFINE ! 
 

Les permanences ont repris le mercredi matin de 9h à 12h00 et le samedi matin de 11h à 12h00.  

Les mesures sanitaires mises en place pour la sécurité de tous ne nous autorisent à accueillir qu’un seul 

adulte par famille pour le prêt et le retour des livres du foyer qui sont placés en quarantaine.  

Les bénévoles de la bibliothèque sont équipées de masques (mais vous les reconnaitrez sans peine !) et du 

gel hydroalcoolique est à votre disposition.  

La lecture est sans risque, alors n’hésitez pas. 
 

 

OGEC - OPÉRATION « PIZZAS A EMPORTER » 
 

Vente de pizzas avec «MATHEO PIZZA», le 19 juin. Merci de passer votre commande, accompagnée de son 

règlement libellé à l’ordre de l’OGEC, pour 14 juin 2020. (bon de commande disponible en mairie). 

Nous vous remercions par avance de votre participation. OGEC Ecole Sainte Anne - 4 Rue du Vieux Moulin 
 

 

ECOLE SAINTE-ANNE – INSCRIPTIONS DE LA RENTREE  
 

Catherine HAMONIC, directrice de l’école se tiendra à la disposition des familles pour toutes inscriptions, du 24 au 

31 août. En raison du contexte, nous demandons aux parents de prendre rendez-vous  au préalable  au 02 96 31 11 19. 
 

Par ailleurs, les parents qui souhaitent bénéficier des services publics (garderie et restaurant scolaire) sont invités à 

retirer un dossier d’inscription à la mairie. Les familles désireuses de visiter ces locaux (restaurant scolaire et garderie) 

sont les bienvenus (prendre contact : 02 96 31 10 04 pour fixer un rendez-vous avec un élu).  
 

 

ANDEL VELO SPORT 
Nous vous informons que le championnat de Bretagne de VTT du 14 juin est annulé. 



 
INFO – INFO – INFO – INFO – INFO 

 

 
 
 
 
 

 

Reprise des activités d’aide et d’accompagnement à 
domicile du CIAS 

Afin de respecter les règles de distanciation et d'assurer la 
protection de chacun, il est vivement conseillé aux personnes de 
l'entourage des bénéficiaires de ne pas être présentes lors des 
interventions. 
L'accueil au public au siège administratif du CIAS est 
rouvert, uniquement sur rendez-vous.  
Contact  02 96 50 73 20 ou 02 96 50 69 80. 

 

Réouverture Espaces Publics Numériques (EPN) 
Depuis le 18 mai les EPN de Lamballe-Armor, d'Erquy et 
Quessoy uniquement, ont rouvert. 
Les horaires d'ouvertures au public et les modalités d'accès 
(uniquement sur rendez-vous) ont subi des modifications. 
Contact  02 96 31 90 29 ou numerique@lamballe-terre-mer.bzh 

 

Aide au numérique : si vous êtes en difficulté sur des 
questions liés au numérique, le CSI (Centre Social Intercommunal) 
peut vous programmer un rdv à distance avec un médiateur 
numérique.  02 96 50 00 30 ou contact@lamballe-terre-mer.bzh 

 

Permanences de Bonjour Habitat 
La plateforme a rouvert depuis le 11 mai. Les demandeurs seront 
mis en relation téléphonique directe avec les partenaires, ALEC, 
SOLIHA, ADIL… 
Les permanences des partenaires (ALEC, SOLIHA) ont également 
repris mais les rencontres avec les particuliers se feront 
seulement sur rdv. 
 02 96 32 96 66 ou bonjour-habitat.bzh 

 

Réouverture des locaux au public 
Accueil au service gestion des abonnés (41, rue St-Martin à 
Lamballe-Armor) : les usagers sont invités prioritairement à 
contacter le service au 02 96 50 13 56 
En cas de déplacement, ils seront pris en charge par l’agent 
d’accueil qui prendra leurs coordonnées. Ils seront ensuite 
rappelés et un rendez- vous sera fixé si nécessaire. 
 

Pensez que de nombreuses démarches peuvent être réalisées en 
ligne sur www.lamballe-terre-mer.bzh 

 

SERVICE EAU : (demande d’ouverture abonnement / Résiliation 
d’un abonnement / mise en place prélèvement automatique / 
paiement factures par carte bancaire (TIPI)...) 
 02 96 50 13 56 ou contacteau@lamballe-terre-mer.bzh 

 

SERVICE DECHETS MENAGERS : (changement situation ou 
réclamation / paiement par carte bancaire (TIPI) / prélèvement 
automatique / jours collecte OM et bacs jaunes / tarifs redevances 
/ horaires déchèteries / composteurs...) 
 02 96 50 13 76 ou contactdechets@lamballe-terre-mer.bzh 

 
Rappel : les déchèteries sont ouvertes depuis le 4 mai sur les 

horaires habituels 
 
Vigilance tri - emballages plastique, métal, papiers, cartonnettes 

Ils doivent impérativement être déposés en vrac dans votre bac 
ou sac jaune. 
Dans la même catégorie, les grands sacs de protection de bac ne 
doivent pas être utilisés, car ils peuvent se coincer dans la benne 
du camion de collecte ou dans les mécanismes du centre du tri. 
Le non-respect de cette consigne peut entrainer un refus de 
collecte du bac ou sac jaune. 
Plus d’informations :contactdechets@lamballe-terre-mer.bzh 

 

Environnement - L’hôtel à insectes 
Pour motiver les insectes auxiliaires à venir visiter un jardin, 
l’hôtel à insectes est idéal. Abeilles et guêpes solitaires, carabes ou 

encore chrysopes, toutes ces petites bêtes peuvent vous aider à 
protéger votre jardin de manière écologique et économique. 
Quelques planches et des matériaux de récupération suffisent 
pour créer un environnement propice. Pour maximiser l’intérêt de 
l’hôtel, il faut varier les matériaux, créer des aspérités et des 
imperfections.  

 

Atelier gratuit compostage, jardinage au naturel... 
Florence GOULLEY de la Pépinière Herbarius (Planguenoual)  
vous accueille le temps d'un atelier en plein air de 2h30 pour 
vous initier à la pratique du compostage, du jardinage au naturel 
et à la permaculture au cours d'ateliers interactifs en extérieur. 

 

Samedi 20 juin, de 14h à 16h30 
Pépinière Herbarius, Le Haut du Val à PLANGUENOUAL. 

 

Pour y participer inscription impérative auprès de Mme 
GOULLEY 06.03.43.25.28 (10 places max.).  
Ces ateliers sont gratuits, ouverts à tous les habitants de LTM 
(02 96 50 13 76, contactdechets@lamballe-terre-mer.bzh). 

 

Transport – Distribus (rappel des consignes générales) 
Seuls doivent demeurer les trajets essentiels (faire ses courses, se 
soigner, pour aller travailler quand le travail à distance n'est pas 
possible).  
 Au moins 1m entre les passagers et/ou le conducteur  
 Montée par la porte arrière avec nombre de voyageurs 

limité (4 passagers sur les Citadines et 2 sur les Chrono's).  
Le conducteur n'est pas autorisé à aider les usagers à monter ou à 
s’attacher à bord. Le port des masques est obligatoire pour les 
usagers à bord des véhicules, conformément aux dispositions 
sanitaires gouvernementales. 
La vente des titres de transports à bord des véhicules est toujours 
suspendue. Il en est de même pour les achats de tickets auprès 
des accueils des offices du tourisme qui resteront fermés dans 
l’immédiat. 
 0800 18 10 10 de 8h à 17h (gratuit) ou distribus.bzh 

 

Enfance-Jeunesse - EAJE (Espaces Accueil du jeune enfant) 

Règle gouvernementale pour les crèches : accueil en groupes de 
10 enfants maximum et possibilité d’accueillir plusieurs groupes 
de 10 enfants si l’espace le permet et si les conditions sont réunies 
pour que les groupes ne se croisent pas.  
Tous les EAJE sont réouvertes depuis le lundi 11 mai aux familles 
aux heures habituelles. 

 

Ludothèque 
La ludothèque de Lamballe est réouverte avec un accueil sur rdv 
pour permettre le retour et l’emprunt de jeux. En revanche, il ne 
sera pas possible de jouer sur place. Les espaces-jeux sont 
suspendus jusque-là rentrée de septembre. 
02 96 50  70 11 ou service-petite-enfance@lamballe-terre-
mer.bzh 

 

Structure Information Jeunesse (SIJ) 
Réouverture physique du service avec priorité à 
l’accompagnement par téléphone, courriel quand cela est 
possible. 02 96 50 87 90  ou sij@lamballe-terre-mer.bzh 

 

Musique, danse, art, cette année je m’y mets 
LTM gère l’école de musiques & de danse communautaire. Vous 
pouvez vous inscrire  auprès du service pour les cours de la 
rentrée (dans la limite des places disponibles). 
02 96 50 94 75 ou sur internetwww.emdp22.fr  

 

 
 

PÊLE MÊLE 
 

A louer, gîte sur Andel à compter du 1er juillet  :  

2 chambres – 1 grande cuisine aménagée – 1 salon 

(canapé/lit) – 1 salle de bain avec douche pour 4/5 

personnes. Contact : 06 03 05 59 51 
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